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Introduction 

La conservation du patrimoine nature! a ete officiellement reconnue en France dans Jes annees 70, 
avec la creation d'un ministere "charge de la protection de la nature et de l'environnement". En 
1976, la promulgation d'une Joi sur la protection de la nature a permis de mettre en place des 
mesures concretes pour la conservation des especes sauvages et de leurs habitats (listes d'especes 
protegees, creation d' esp aces proteges ... ) . 
Face a !'absence de connaissances recentes pour de nombreux groupes vivants, le Ministere de 
!'Environnement a alors mis en place une politique d'inventaires d'especes et de milieux naturels, 
avec le slogan "connaltre pour gerer". 
II convenait toutefois d'organiser rationnellement la collecte et le traitement des donnees, et de 
favoriser la diffusion des connaissances acquises. La creation d'un service scientifique et technique 
specialise s' est de fait averee indispensable pour repondre a cet imperatif. 

L'inventaire du patrimoine nature! en France 

A) Le secretariat de la f aune et de la flore 

Le Secretariat de la Faune et de la Flore (S.F.F.) a ete cree le ler mai 1979 au sein du Museum 
National d'Histoire Naturelle (M.N.H.N.) de Paris, par le Ministere de !'Environnement frarn;ais. 
Les missions de ce service ont ete definies dans le cadre d'une convention permanente entre le 
Ministere de !'Environnement et le M.N.H.N. : ii coordonne des reseaux specialises de collecte 
de donnees sur le patrimoine nature! frarn;ais; ii conc;oit et applique pour cela des methodes 
standardisees de recueil de donnees factuelles et bibliographiques, et developpe les nouveaux 
programmes d'inventaires necessaires pour combler les lacunes dans les connaissances; ii traite 
!'information acquise au sein de la banque de donnees FAUNA-FLORA, creee a cet effet; ii 
assure le conseil scientifique et technique des administrations de l'environnement, en particulier 
pour la mise au point d'actions nationales ou internationales concernant la gestion et la 
conservation du patrimoine nature!, ainsi que !'information du public. 
L'action du S.F.F. se situe done a la croisee des preoccupations du monde scientifique (et 
naturaliste) et de celles des administrations gestionnaires de l'environnement. 

B) La collecte des donnees 

1. LES RESEAUX 
La collecte des donnees constitue l'etape essentielle de l'inventaire du patrimoine naturel. Elle 
s'appuie sur differents types de reseaux de specialistes, regroupes au sein d'un Reseau Faune 
Flore National, correspondant a peu pres a 4.000 specialistes et comprenant: 
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des reseaux thematiques a caractere scientifique et naturaliste, composes de chercheurs des 
universites et de benevoles issus d'associations d'etude et de protection de la nature, de 
societes savantes ... ; 
un reseau d'equipes scientifiques pluridisciplinaires regionales, cree a l'occasion du 
lancement de l'inventaire des Zones Naturelles d'Interet Ecologique, Faunistique et 
Floristique (Z.N.1.E.F.F.). 

Un reseau d'herpetologistes europeens a ete constitue dans le cadre de l' Atlas des Reptiles et 
Amphibiens d'Europe, anime par la "Societas Europaea Herpetologica" et pilote techniquement 
par le S.F.F. 
Le Reseau Faune-Flore travaille en coordination etroite avec d'autres reseaux specialises existant 
au M.N.H.N. (Centre de Recherche sur la Biologie des Populations d'Oiseaux), ou dans d'autres 
organismes ou administrations concernes par la connaissance et la gestion du patrimoine naturel: 

reseaux thematiques a caractere plus technique, composes des fonctionnaires d'organismes 
utilisateurs ou gestionnaires du patrimoine naturel: services techniques et gardes de 
l'Office National de la Chasse, du Conseil Superieur de la Peche, de l'Office National des 
Forets ... ; 
reseaux administratifs, composes des services techniques des administrations regionales ou 
departementales de l'environnement et de l'agriculture. 

2. LA DEONTOLOGIE 
Un reglement interieur d'utilisation des donnees, ainsi qu'un code deontologique, ont ete mis au 
point collegialement en 1982; ils garantissent la protection des donnees collectees et gerees par le 
S.F.F. (propriete scientifique, utilisation ... ). 
Le principe de cette deontologie est en resume le suivant: 

l'utilisation des donnees brutes reste sous le controle des responsables mandates des 
inventaires: 
les donnees de synthese sont d'utilisation beaucoup plus souple que les donnees brutes. 

3. LES COMITES SCIENTIFIQUES ET GROUPES THEMATIQUES NATIONAUX 
Des son origine, le Ministere de l 'Environnement a cree divers comites scientifiques et groupes 
thematiques nationaux pour le conseiller dans la mise en place de ses politiques de conservation de 
la nature. 
L'action de ces comites et groupes porte a la fois sur l'evaluation et l'orientation des travaux de 
recherche, ainsi que sur la mise en place d'action de connaissance ou de conservation du 
patrimoine naturel. A titre d'exemple, ou peut citer le Groupe National pour l'Etude, la Recherche 
et la Conservation des Insectes et de leurs Milieux (G.N.E.R.C.I.M.), cree sur une proposition de 
l'Office pour l'Information Entomologique (O.P.I.E.). 

4. L'OBSERVATOIRE DU PATRIMOINE NATUREL 
Face a des besoins croissants au niveau national comme international, la Direction de la Protection 
de la Nature (D .P.N.) du Ministere de l'Environnement a pose, en 1990, les bases d'un 
"Observatoire du Patrimoine Naturel". 
Cette structure a pour objectif de faciliter la mise en relation de toutes les connaissances 
disponibles, afin d'optimiser les operations de gestion et de conservation du patrimoine naturel en 
cours ou en projet. L'Observatoire du Patrimoine Naturel s'appuie au niveau scientifique et 
technique sur les groupes thematiques nationaux et sur le S .F .F., qui assure en particulier le 
traitement de toutes les donnees collectees. 
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Des "fiches patrimoniales" sont realisees progressivement a partir de !'information disponible; 
elles proposent, pour chaque espece, un bilan des connaissances actuelles sur la description, la 
repartition, l'abondance ainsi que sur les problemes de conservation ou de gestion poses; elle 
permet de mettre en evidence les lacunes eventuelles a combler en priorite. 
Cette action nouvelle se situe tout a fait dans la politique actuelle de creation d'un futur Institut 
Fran\:ais de I 'Environnement, lui meme "point focal" national de la future Agence Europeenne de 
I 'Environnement. 

Grands types de programmes d'inventaire concernant la faune 

A) Inventaires chorologiques de faune 

Les inventaires chorologiques reposent tous sur l'informatisation de cinq parametres de bases: 
la reference a un programme d'inventaire, 
l'origine de !'information, 
le taxon observe, 
la date d'observation, 
le lieu d'observation en coordonnees geographiques (GRADES) les plus precises possibles, 
completees par la commune concernee. 

Ces donnees factuelles essentielles sont completees au cas par cas, et en fonction des disponibilites 
et besoins, par des donnees complementaires a caractere biologique, ecologique ou reglementaire. 
Depuis sa mise en place, le S .F .F. a ainsi constitue des etats de references nationaux pour les 
oiseaux nicheurs, hivernants et occasionnels, les mammiteres, les reptiles, les amphibiens, les 
poissons d' eau douce. Ces bilans nationaux sont dans certains cas completes par des bilans 
regionaux ou des bilans thematiques concernant une seule espece ou un groupe d'especes. Au total 
2,2 millions de donnees concernant les vertebres ont ainsi ete traitees. 
La mise a jour de tels etats de reference est toutefois lourde a mener; pour l'instant, seuls les 
oiseaux nicheurs et les oiseaux occasionnels font l'objet d'un second etat des connaissances 
exhaustif; par contre, dans le cas de certaines especes chassees, des mises a jour nationales 
peuvent etre realisees tres regulierement. 
Dans le cas des invertebres, seuls quelques groupes sont actuellement couverts. Leur nombre 
d' especes tres eleve, induisant de nombreux problemes de taxonomie, constitue un premier 
obstacle au developpement des inventaires. II faut egalement signaler que ces groupes constituent 
rarement des axes de travail prioritaires pour les administrations gestionnaires de I' environnement. 
Une meilleure mobilisation des associations d'invertebristes devrait, au moins en ce qui concerne 
les groupes collectionnes, permettre de combler certaines lacunes criantes. La diminution 
dramatique des specialistes en faunistique rend toutefois l'amelioration de la connaissance de plus 
en plus difficile dans le domaine des invertebres (determination, acces aux collections ... ). Au 
total, 70.000 donnees ont ete traitees. 

B) Les enquetes communales 

Le territoire frarn;ais comporte 36.000 communes. Cette unite administrative constitue done une 
maille interessante pour la collecte des donnees, en particulier par voie administrative. 
Ainsi le S.F.F. realise-t-il periodiquement des enquetes communales pour le compte du Ministere 
de I 'Environnement ou de !'Office National de la Chasse. Ces enquetes portent dans la plupart des 
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cas so it sur des especes menacees (vison d'Europe, loutre, lynx ... ) soit sur des especes exploitees 
ou limitees par l'homme (especes chassees, carnivores). 
Si elles necessitent une validation approfondie, les donnees de ces enquetes sont extremement 
precieuses car elles permettent d 'etablir les bilans de repartition OU quantitatif exhaustifs a 
!'ensemble du territoire national; la repetition periodique de ces bilans, selon des frequences 
annuelles ou pluriannuelles, permet la mise en evidence d'evolutions rapides dans Jes repartitions. 

C) L'exploitation des donnees historiques 

L'exploitation des donnees historiques revet une importance toute particuliere, dans la mesure ou 
ces informations constituent des elements indispensables pour une evaluation de I' evolution a long 
terme du patrimoine nature!. Leur valorisation constitue bien evidemment un travail de longue 
haleine. Les premiers resultats obtenus sur le groupe des oiseaux sont suffisamment interessants 
pour qu 'une extension a I' ensemble des autres groupes de faune so it envisagee a moyen terme. 
Chaque reference bibliographique est indexee selon les taxons cites dans le texte, les departements 
concernes et une liste de mots cles descritifs. Les resultats ainsi obtenus constituent la base des 
statistiques chiffrees et cartographiques utilisees dans le cadre des travaux de comptabilite du 
patrimoine nature! fran9ais. 
Dans certains cas, !'exploitation des donnees anciennes concerne la saisie de fichiers non publies 
ou l'informatisation directe, sur table a numeriser, de cartes publiees dans le passe; des logiciels 
de conversion automatique permettent d'assurer la compatibilite de toutes Jes donnees ainsi 
valorisees. 

D) Les inventaires de zones naturelles d'interet biologique 

1. LES Z.N.I.E.F.F. 
L'inventaire des Zones Naturelles d'Interet Ecologique, Faunistique et Floristique (Z.N.I.E.F.F.) 
recense Jes zones biologiquement Jes plus riches, devant faire l'objet d'une attention toute 
particuliere !ors des operations d'amenagement; chaque zone est caracterisee par sa richesse 
specifique ou biocoenotique. Les listes d'especes de faune et de flore associees a chaque zone 
peuvent etre reutilisees dans le cadre d'etudes chorologiques menees par ailleurs (atlas par 
exemple ... ). Le fichier comporte actuellement plus de 14.000 zones decrites et informatisees 
selon ce principe. 
Structure regionalement, cet inventaire sert actuellement de reference pour Jes grands projets 
d'amenagement et etudes d'impact sur l'environnement. II constitue egalement, en complement du 
reseau d'espaces proteges, une des bases de la politique nationale pour la conservation des espaces 
naturels, menee par le Ministere de I 'Environnement fran9ais. 

2. L'INVENT AIRE DES ESP ACES PROTEGES 
Le S.F.F. tient a jour un fichier des espaces proteges fran9ais et coordonne l'inventaire de leurs 
richesses biologiques. 
Un effort particulier a porte recemment sur le littoral, avec constitution d'un fichier de tous Jes 
espaces naturels soumis a protection fonciere et reglementaire, venant completer le fichier des 
zones d' interet biologique. 



Politique frarn;aise en matiere d 'inventaires faunistiques 49 

3. LES INVENTAIRES D'UNITES DE POPULATION 
Pour certaines especes (especes rares ou chassees) ii est procede a des inventaires d'unites de 
population. La repetition annuelle ou pluriannuelle de ces inventaires permet un suivi fin de 
l'evolution de la repartition et pour les effectifs des especes concernees. 

Utilisation des donnees faunistiques appliquees a la conservation 

L'emploi de methodologies nationales et standardisees, complete par un traitement de toutes les 
donnees dans une banque informatique unique - FAUNA-FLORA - constituent deux atouts 
essentiels pour une bonne valorisation des connaissances acquises . Les applications et utilisations, 
developpees en reponse aux besoins scientifiques ou administratifs du moment, s' en trouvent de 
fait grandement facilitees; les traitements multifichiers sont en particulier rendus possibles grke a 
l'intercompatibilite generale des donnees disponibles. 

A) Applications pour la recherche 

Apres une dizaine d'annees d'efforts, concentres essentiellement sur la conception methodologique 
et la collecte des donnees , le S .F .F., s' efforce maintenant de developper des applications pour la 
recherche. 
Elles concernent d'abord )'exploitation directe des donnees de base disponibles, sous forme de 
traitements de type chorologique ou multifichiers, par superposition et combinaison de donnees . 
Elles peuvent porter egalement sur des exploitations de type finalise; Jes donnees de base etant 
alors integrees a des travaux de recherche sur la dynamique des populations et des ecosystemes. 

B) Utilisations pour la conservation des especes et de leurs habitats 

Les atlas de repartition constituent une premiere synthese de connaissances, directement utilisable 
pour la conservation et la gestion des especes. . 
Les fichiers de zones naturelles d'interet biologique sont quant a eux plus adaptes a une utilisation 
dans le cadre de la conservation des habitats de ces especes, ainsi que des ecosystemes Jes plus 
remarquables . Les informations disponibles sont ainsi de plus en plus frequemment consultees 
dans le cadre des politiques nationales et regionales d'amenagement, du renforcement du reseau 
national d'espaces proteges et des operations de restauration de milieux. 
Le fichier Z.N.I .E.F.F., complete par celui des espaces proteges et autres zone naturelles d'interet 
biologique, constitue un outil simple, permettant d 'orienter de fa<;on tres significative certaines 
prises de decision . 

Conclusion 

Le contexte et la problematique de la conservation de la faune ont considerablement evolue depuis 
une dizaine d'annees. 
II est evident que Jes atteintes portees aux especes sauvages et aux habitats posent des problemes 
de plus en plus aigus. On assiste toutefois, en reaction a ces agressions, a une multiplication des 
reglementations internationales et nationales . 
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La mise en place de reglementations nouvelles, si elle est necessaire, ne peut toutefois suffire a 
regler Jes problemes poses. II est imperatif qu'en amont des actions de conservation menees, en 
particulier a I' echelle de I'Europe, chaque etat dispose des connaissances suffisantes sur son 
patrimoine naturel. La coordination des inventaires de faune et de leurs habitats constitue done, a 
tous Jes niveaux, une necessite de premiere priorite. 
L'evolution actuelle des techniques de traitement de )'information permet quant a elle une 
valorisation rapide des connaissances acquises; ii est en particulier indispensable de mettre 
rapidement a la disposition des "decideurs" l'information synthetique qui leur manque. Le risque 
de destruction du patrimoine nature) par negligence ou manque d'information, qui constitue de fait 
un danger redoutable, s'en trouve dans ce cas considerablement amoindri. 
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